
 

LIGUE DE PICARDIE DE VOLLEY-BALL 
                                                     SAISON 2009/2010 

 
 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU 26 JUIN 2010 
A LAON 

 

 
 
L’Assemblée Générale se tient à la Maison des Associations, 9 rue du Bourg à Laon. 
 
 

1- RECEPTION DES DELEGUES 
 
Une feuille d’émargement est signée par le Président ou le délégué de chaque club présent 
auquel on remet un dossier comportant l’ensemble des documents nécessaires à la tenue 
de l’assemblée. 

 
 

2- DECOMPTE DES VOIX 
 

 Présent Représenté par  Présent Représenté par 

CHATEAU THIERRY 3 voix  OLCVB 2 voix  

CHAUNY 3 voix  PONT STE MAXENCE 2 voix L. Marque 

AS J. MERMOZ 1 voix  RANTIGNY 4 voix  

ITANCOURT 1 voix  RED STAR MONTATAIRE  2 voix  

LA  FERE 3 voix R. Lapersonne RIBECOURT 2 voix  

LAON  4 voix  SENLIS 2 voix N. Bardon 

SAINT QUENTIN 4 voix  VERNEUIL EN HALATTE 2 voix H. Poirier 

SOISSONS 3 voix  ALBERT 2 voix C. Level 

VILLERS COTTERETS 4 voix  USC AMIENS 4 voix  

ARSY  1 voix N. Bardon AMIENS LONGUEAU 5 voix  

BEAUVAIS  5 voix L. Marque AMIENS METROPOLE   

CHAMBLY 2 voix  ATHLETIC AMIENS   

COMPIEGNE  4 voix  PERONNE 2 voix C. Level 

CREPY EN VALOIS   COLLEGE BERANGER 1 voix  

MAIGNELAY 2 voix  RAINNEVILLE 3 voix  

NOGENT SUR OISE 3 voix  ROYE 2 voix  



3- ACCUEIL DES PERSONNALITES 
 
F. DUBOIS souhaite la bienvenue à : 
 

 Mr MARS  Directeur régional adjoint de la jeunesse et des sports. 
 
 

4- ALLOCUTION DU PRESIDENT ET RAPPORT MORAL  
 
F. Dubois présente son allocution et soumet au vote le rapport moral. Celui-ci est adopté à 
l’unanimité. 
 
 

5- REMISE DES RECOMPENSES 
 
Frédéric Dubois procède à la remise des différentes récompenses. 

 
 

6- DESIGNATION DES DELEGUES REGIONAUX A L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 
DE LA FEDERATION 2010  

 
Les délégués régionaux présents à l’Assemblée Générale de la Fédération en 2010 sont : 

 
F. Dubois    titulaire     

J.-L. Vanherpe titulaire 
C. Level  titulaire 

 
 

7- ADOPTION DU COMPTE-RENDU ET DES RAPPORTS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
2009 

 
Le Compte-rendu et les Rapports des Commissions de l’Assemblée Générale du 20 juin 2009 
à Beauvais sont adoptés à l’unanimité. 
 

 
8- RAPPORTS DES DIFFERENTES COMMISSIONS 

 
a/ Commission Statuts et Règlements 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 
 
b/ Commission Régionale d’Arbitrage 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 
 
c/ Commission Régionale Sportive 
Le rapport est adopté par l’assemblée avec 76 voix pour. 

 
 
d/ Commission Régionale Développement 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 



9- VŒUX DES CLUBS, COMITES ET COMMISSIONS 
 
F. Dubois présente les différents vœux à l’assemblée. L’assemblée se prononce sur ces 
vœux. Détail ci-dessous : 
 
Vœu n° 1 - Championnat Minimes à 6 joueurs/joueuses en deuxième phase ou coupe. 
 
 Non soumis au vote  
  
 
Vœu n° 2 - Comptabilisation des points selon la règle en championnat Pro.  
 

Vœu refusé : 38 voix contre - 33 pour 
 
 
Vœu n° 3 - Valider "Educateur de Volley" sans assister aux journées de formation. 
 

Non soumis au vote   
 
 
Vœu n° 4 - Facturer les stages d'arbitrage à 40 euros pour les stagiaires absents. 
 
 Vœu adopté à l'unanimité 
 
 
Vœu n° 5 - Amende de 8 euros pour non mise à disposition de plaquettes numérotées en régionale. 
 

Vœu adopté : 58 voix pour - 22 contre  
 
 
Vœu n° 6 - Augmentation progressive de l'amende pour dossier licence incomplet de 8 euros à 128 
euros. 
 

Vœu adopté : 69 voix pour 
 
 
Modifications des règlements : Devoirs d'accueil et de formations, obligation des plaquettes 
changement de joueur dans les championnats régionaux. 
 
 Adopté 
 
 

10- APPROBATION DU REGLEMENT GENERAL DES EPREUVES REGIONALES 
 
 

11- RAPPORT FINANCIER 
 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité par l’assemblée. 

 
 

12- RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES : MM. DEJONGHE et ALLARD 
 
 

13- BUDGET 2010/2011 : le budget prévisionnel est approuvé. 



14- TARIFS 2010/2011 : la grille des tarifs 2010/2011 est approuvée. 
 
 

15- ELECTIONS 
 
M. Bernard COUILLET est élu à l'unanimité. 
 
 

16- QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
Frédéric Dubois clôt la séance à 18 H 00 

 
 
 
          Le Président  
   
 
                M. Frédéric DUBOIS 

      
 


